
FINANCEMENT

Nous sommes amenés à intervenir régulièrement en financement à 
l'occasion des opérations d'acquisition ou de vente de biens 
industriels ou immobiliers ou lors de la réalisation de LBO. 

Nous émettons également des « legal opinion » sur la régularité des 
décisions des organes sociétaires et sur la validité des conventions 

de prêts qui nous sont soumises.  

COMPETENCES ET SAVOIR-FAIRE : 

• Négociation et rédaction de conventions de trésorerie intragroupe 
et de conventions de gestion centralisée de trésorerie

• Négociation de sûretés  : cessions de créances professionnelles, 
cautionnements, nantissements, gages, garanties à première 
demande

• Emission de « legal opinion »
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